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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET DE LA RECHERCHE

Décret no 2014-189 du 20 février 2014 tendant à l’expérimentation de modalités particulières
d’admission dans les études médicales, odontologiques, pharmaceutiques et maïeutiques

NOR : ESRS1400112D

Publics concernés : étudiants et universités.

Objet : mise en œuvre de modalités expérimentales d’admission dans les études médicales, odontologiques,
pharmaceutiques et maïeutiques.

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication.

Notice : le présent décret fixe les conditions dans lesquelles peuvent être mises en place les
expérimentations prévues par l’article 39 de la loi du 22 juillet 2013 relative à l’enseignement supérieur et à
la recherche destinées soit à améliorer les conditions de réorientation des étudiants ayant pris une inscription
en première année commune aux études de santé, soit à diversifier le profil des étudiants qui se destinent aux
professions de médecin, chirurgien-dentiste, pharmacien ou sage-femme.

Il donne compétence aux ministres chargés de l’enseignement supérieur et de la santé pour désigner les
établissements expérimentateurs, pour fixer les proportions d’étudiants pouvant bénéficier des voies
d’admission directe dans les études médicales, odontologiques, pharmaceutiques et maïeutiques objet de
l’expérimentation ainsi que les règles applicables pour ces voies d’admission (composition du jury et déroulé
des épreuves).

Références : le présent décret est pris en application de l’article 39 de la loi no 2013-660 du 22 juillet 2013
relative à l’enseignement supérieur et à la recherche. Il peut être consulté sur le site Légifrance
(http://www.legifrance.gouv.fr).

Le Premier ministre, 

Sur le rapport de la ministre des affaires sociales et de la santé et de la ministre de l’enseignement supérieur
et de la recherche,

Vu la Constitution, notamment son article 37-1 ;
Vu le code de l’éducation, notamment son article L. 631-1 ;
Vu la loi no 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’enseignement supérieur et à la recherche, notamment

son article 39 ;
Vu l’avis du Conseil national de l’enseignement supérieur et de la recherche en date du 17 décembre 2013, 

Décrète :

CHAPITRE Ier

Dispositions communes

Art. 1er. − Les universités ou communautés d’universités et établissements désignées par arrêté conjoint des
ministres chargés de l’enseignement supérieur et de la santé sont autorisées à titre expérimental à mettre en
œuvre les dispositions de l’article 39 de la loi du 22 juillet 2013 susvisée après délibération favorable du
conseil d’administration, précédée de l’avis de la commission de la formation et de la vie universitaire du
conseil académique.

L’arrêté mentionné à l’alinéa précédent fixe, pour chaque université ou communauté d’universités et
établissements, la date de début de l’expérimentation, soit l’année universitaire 2014-2015, soit l’année
universitaire 2015-2016.

Quelle que soit l’année universitaire à laquelle elle a débuté, l’expérimentation s’achève au terme de l’année
universitaire 2019-2020.
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La formation dispensée dans le cadre de l’expérimentation respecte les référentiels nationaux de formation en
vigueur.

Art. 2. − Tout candidat peut, quelles que soient la ou les filières auxquelles il postule, présenter au moins
deux fois sa candidature pour une admission dans les études médicales, odontologiques, pharmaceutiques ou
maïeutiques, soit au titre du I de l’article L. 631-1 du code de l’éducation, soit au titre des procédures
expérimentales prévues au 2o de l’article 39 de la loi du 22 juillet 2013 susvisée.

CHAPITRE II

Expérimentations portant sur les conditions de réorientation
des étudiants inscrits en première année commune aux études de santé

Art. 3. − En application du 1o de l’article 39 de la loi du 22 juillet 2013 susvisée, il peut être mis en place
une expérimentation en vue d’une réorientation des étudiants de la première année commune aux études de
santé à l’issue d’épreuves organisées au plus tôt huit semaines après le début de celles-ci, portant sur les
enseignements dispensés au cours de cette période.

Art. 4. − Le nombre d’étudiants pouvant faire l’objet d’une réorientation systématique ne peut excéder un
pourcentage du nombre d’inscrits fixé par arrêté conjoint des ministres chargés de l’enseignement supérieur et
de la santé.

Une réorientation facultative peut également être proposée aux étudiants au-delà de ce pourcentage.
L’université ou la communauté d’universités et établissements assure dans tous les cas la réorientation de ces

étudiants en leur proposant une inscription dans une formation qui les accueille dès l’année universitaire en
cours.

CHAPITRE III

Expérimentations concernant de nouvelles modalités d’admission en deuxième
ou troisième année des études médicales, odontologiques, pharmaceutiques ou maïeutiques

Art. 5. − L’ expérimentation prévue par le 2o de l’article 39 de la loi du 22 juillet 2013 susvisée est mise en
œuvre sans préjudice des modalités particulières d’admission en deuxième ou troisième année des études
médicales, odontologiques, pharmaceutiques ou maïeutiques prévues par le II de l’article L. 631-1 du code de
l’éducation.

Les candidatures sont examinées par un jury dans les conditions prévues aux articles 6 à 12.
Au plus tard à la date d’ouverture des candidatures, le jury rend publics ses critères d’appréciation.

Art. 6. − Le jury mentionné à l’article 5 comporte au moins huit membres. Ces membres, dont le président
du jury, sont nommés par le président de l’université.

Le jury peut être commun à une communauté d’universités et établissements. Dans ce cas, les membres sont
désignés par le président de la communauté d’universités et établissements, sur proposition des présidents de
chaque université membre de cette communauté.

Les membres du jury peuvent être extérieurs à l’université ou à la communauté d’universités et
établissements.

Le jury comprend :

1o Quatre enseignants représentant chacune des disciplines médicales, odontologiques, pharmaceutiques et
maïeutiques, désignés sur proposition des directeurs des unités de formation et de recherche ou de la structure
de formation de sage-femme concernées ;

2o Quatre autres membres dont au moins un enseignant de l’une des composantes autres que celles de santé,
un représentant d’associations d’usagers du système de santé et une personnalité qualifiée extérieure à
l’université ou à la communauté d’universités et établissements.

Le jury peut se constituer en groupes d’examinateurs, composé d’un des enseignants mentionné au 1o ci-
dessus et d’un des membres mentionnés au 2o ci-dessus.

En cas de défaillance d’un membre du jury avant l’examen des dossiers, il est procédé à son remplacement
conformément aux dispositions du présent article.

En cas de partage des voix, le président du jury a voix prépondérante.

Art. 7. − Le jury délibère avant la publication des résultats de la première année commune aux études de
santé. Les places non pourvues dans le cadre de ce dispositif sont attribuées, dans les conditions prévues à
l’article 9, au bénéfice des candidats à l’admission dans chacune des filières à l’issue de la première année
commune aux études de santé.

Art. 8. − Peuvent prétendre à une admission directe en deuxième ou troisième année des études médicales,
odontologiques, pharmaceutiques ou maïeutiques dans une université expérimentatrice, les candidats justifiant
de la validation d’une à trois années d’un premier cycle universitaire adapté conduisant à un diplôme national
de licence, dans cette université ou dans une université membre de la même communauté d’universités et
établissements.
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Les étudiants poursuivant un cursus qui ne donne pas lieu à la délivrance d’un diplôme national de licence
ne sont pas éligibles à ce dispositif.

Les universités ou communautés d’universités et établissements désignées par arrêté des ministres chargés de
l’enseignement supérieur et de la santé définissent les parcours conduisant à un diplôme national de licence
éligibles au dispositif expérimental d’admission en deuxième ou troisième année des études médicales,
odontologiques, pharmaceutiques ou maïeutiques, en collaboration avec les universités et les structures de
formation de sage-femme susceptibles d’accueillir les étudiants admis. Elles informent les étudiants sur ces
parcours et sur le calendrier de la ou des procédures.

Au titre d’une année donnée, un candidat peut postuler en vue d’une ou plusieurs filières. Le contenu du
dossier de candidature est fixé dans les conditions prévues par arrêté des ministres chargés de l’enseignement
supérieur et de la santé.

Art. 9. − Le nombre d’étudiants de première année commune aux études de santé autorisés à poursuivre en
deuxième année des études médicales, odontologiques, pharmaceutiques et maïeutiques et le nombre d’étudiants
pouvant être admis directement en deuxième ou en troisième année de ces études sont fixés, pour chaque
université expérimentatrice et pour chacune des filières, par arrêté annuel des ministres chargés de
l’enseignement supérieur et de la santé.

Le pourcentage minimal et maximal des places attribuées à chacune des voies d’admission directe, par
rapport aux places offertes à l’issue de la première année commune aux études de santé, est défini par arrêté
des ministres chargés de l’enseignement supérieur et de la santé, pris en application du présent décret.

Pour les voies d’admission directe en deuxième ou troisième année des études médicales, odontologiques,
pharmaceutiques ou maïeutiques, le jury peut ne pas pourvoir à toutes les places offertes. Dans ce cas, le jury
reporte les places auxquelles il n’a pas été pourvu au bénéfice de la voie ouverte à l’issue de la première année
commune aux études de santé.

Art. 10. − Après examen des dossiers de candidature, le jury établit la liste des candidats admissibles qu’il
auditionne. Cette liste fait l’objet d’une publicité par affichage et par voie électronique sur le site internet de
l’université.

Les candidats présélectionnés sont convoqués individuellement à un ou plusieurs entretiens avec le jury qui
se déroulent dans les conditions précisées par arrêté des ministres chargés de l’enseignement supérieur et de la
santé.

Ces entretiens visent à apprécier la motivation et le projet professionnel de chaque candidat.

Art. 11. − Le jury établit, par ordre de mérite, dans la limite des places offertes par l’arrêté mentionné au
premier alinéa de l’article 9, la liste des candidats admis à chacune des voies d’admission directe.

Le jury peut, pour chacune des voies d’admission directe, établir, par ordre de mérite, une liste
complémentaire, pour le cas où des vacances résultant de désistements ou de décès viendraient à se produire
sur la liste principale du même concours. Cette liste complémentaire reste valable jusqu’à la date du début de
la formation.

L’université organisatrice assure la publicité des listes principale et complémentaire d’admission, pour
chaque filière de santé, par voie d’affichage et par voie électronique sur son site internet.

Les candidats inscrits sur l’une ou plusieurs de ces listes principales confirment, au plus tard quinze jours
après la publication des résultats, par lettre recommandée avec accusé de réception ou tout autre moyen
permettant d’attester de la date de son dépôt, leur acceptation d’admission dans une seule filière de santé, sous
peine d’en perdre le bénéfice. Ce choix est définitif.

Art. 12. − Les candidats admis qui n’auraient pas fourni les justificatifs relatifs à leur cursus antérieur
mentionnés au premier alinéa de l’article 8 doivent présenter ces documents au plus tard à la date d’entrée en
formation. Dans la négative, ils perdent le bénéfice de leur admission, mais leur candidature n’est pas
décomptée du nombre de chances à concourir.

Les candidats admis peuvent, sur dérogation accordée par le président de l’université sur proposition du
directeur de l’unité de formation et de recherche ou du directeur de la structure de formation de sage-femme
concernée, être autorisés à reporter d’un an leur inscription.

CHAPITRE IV

Dispositions finales
Art. 13. − Lors de chaque rentrée universitaire, les établissements mentionnés à l’arrêté prévu à l’article 1er

adressent un bilan des expérimentations mises en place au ministre chargé de l’enseignement supérieur, qui en
assure la transmission au ministre chargé de la santé.

Au cours de l’année 2018-2019, les ministres chargés de l’enseignement supérieur et de la santé présentent
conjointement au Conseil national de l’enseignement supérieur et de la recherche un rapport d’évaluation des
expérimentations puis l’adressent, accompagné de l’avis de cette instance, au Parlement.

Art. 14. − La ministre des affaires sociales et de la santé et la ministre de l’enseignement supérieur et de la
recherche sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au
Journal officiel de la République française.

Fait le 20 février 2014.
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JEAN-MARC AYRAULT

Par le Premier ministre :

La ministre de l’enseignement supérieur
et de la recherche,

GENEVIÈVE FIORASO

La ministre des affaires sociales
et de la santé, 

MARISOL TOURAINE


